
E clairer le futur, ou du moins
tenter de le faire dans un
domaine donné est un exer-

cice utile pour tous les décideurs et
acteurs concernés et plus généralement
pour tous ceux qu’intéressent les ques-
tions qui s’y rapportent. L’exercice de
prospective peut être particulièrement
élaboré et détaillé, s'appuyant sur des
informations recueillies ou créées à
cette seule fin, utilisant des outils plus
ou moins sophistiqués (modèles, simu-
lations,...) et proposant des scénarios
aboutissant à des situations différentes
à l'horizon de référence.

On peut aussi définir des scénarios
de façon plus empirique, et moins pré-
cise. C’est ce type de travail qu’a réa-
lisé Henri Marchand dans le cadre du

«Plan Bleu» et qui fut publié
en 1990 sous le titre «Les
forêts méditerranéennes -
Enjeux et perspectives». Le
devenir des forêts méditerra-
néennes à l’horizon 2025 y
était esquissé suivant les cinq
scénarios du «Plan Bleu»,
trois «tendanciels» - «prolon-
gement des tendances actuelles»,
«aggravation des tendances négatives»
et «scénario tendanciel modéré»- et
deux autres dits alternatifs, supposant
une volonté organisée de modifier le
cours des choses- «développements
nationaux plus autocentrés» et
«regroupement des pays et développe-
ment des échanges intra-régionaux».

On peut enfin, se limiter à réunir un
certain nombre d’observations censées
être pertinentes, notamment sur les
facteurs d’évolution, pour permettre
de mieux imaginer le ou les futurs
possibles. C’est ce qui est proposé
dans ce court article, sur le devenir des
espaces boisés du Sud de la Méditerra-
née, avec la modestie qu’imposeront
entre autres, les grandes incertitudes
sur l’évolution des pays concernés.

Le milieu physique et les conditions
climatiques actuelles au Sud de la
Méditerranée ainsi que leur incidence
sur la végétation ligneuse naturelle ou
artificielle sont des éléments bien
connus des lecteurs de Forêt Méditer-
ranéenne et nous ne nous y attarderons
donc pas. Elles sont ce qu’elles sont,
d'une sévérité inégale suivant les
régions. Il se pourrait -mais les hypo-
thèses varient considérablement à ce
sujet- que le climat de la planète se
modifie, que les aires de répartition
des espèces évoluent elles aussi, et que
la capacité de résilience des forma-
tions végétales s’en trouve affectée.
Nous pensons qu’il est raisonnable de
penser qu’à l’horizon 2030 l’incidence
du changement climatique sur l’état
boisé au Sud de la Méditerranée sera
encore mineure par rapport à celle des

43

Li b re s p ro p os sur  
l e  d e v e n ir

d e s e s p a c e s b o is é s
d u su d d e  l a  M é d it e rr a n é e

p a r J e a n-P a u l LA NLY *

* Ingénieur général
Conseil général du GREF
251, rue de Vaugirard 
75732 Paris cedex 15

Les f a c t e urs 
d ’ é vo lution d e
l ’Et a t b o isé  a u Su d
d e  l a  M é d it e rr a n é e

t. XX, n° 1, mars 1999

brought to you by COREView metadata, citation and similar papers at core.ac.uk

provided by I-Revues

https://core.ac.uk/display/15518422?utm_source=pdf&utm_medium=banner&utm_campaign=pdf-decoration-v1


facteurs anthropiques. Car, dans cette
partie du monde, et à ce moment pré-
cis de l’histoire, c’est bien l’homme
qui, par l’impact direct ou indirect de
ses activités sur le milieu, détermine
l’évolution des espaces boisés.

Dans tous les pays du monde, l’évo-
lution des surfaces boisées sous l’effet
de l’action de l’homme en fonction du
temps peut être représentée de façon
schématique par une courbe en S ren-
versé (sigmoïde), avec plusieurs
phases : phase de réduction accélérée,
phase de réduction ralentie, palier,
puis phase de reprise ou reconstitution.
Les pays du Sud de la Méditerranée
apparaissent actuellement dans la
phase de réduction ralentie, avec leurs
surfaces boisées continuant à dimi-
nuer.

Comme dans une majorité des pays,
cette réduction des surfaces boisées
par défrichement, ou déforestation au
sens strict, se double d’un appauvris-
sement plus ou moins fort d’une partie
des surfaces restantes par suite des
surexploitations de toutes sortes.
Appauvrissement qui affecte la santé,
la vitalité et la capacité de régénéra-
tion des écosystèmes forestiers. L'ag-
gravation de ces processus de
dégradation peut aboutir à la dispari-
tion complète de l’état boisé et
accroître ainsi la déforestation propre-
ment dite.

Alors que dans la majorité des pays
en développement, les défrichements
constituent la part la plus grave de
l'évolution négative de l’état boisé,
dans les pays du Sud de la Méditerra-
née celle-ci se caractérise surtout par
les processus de dégradation, qui
affectent la majeure partie des peuple-
ments. Ce sont les usagers qui vivent
dans ou à la périphérie des espaces
boisés qui en sont les acteurs objectifs.
En disant cela l'intention n'est évidem-
ment pas de les diaboliser mais bien
de faciliter l'identification des vrais
remèdes. On peut déjà tirer au moins
deux enseignements utiles de cette
constatation à savoir :
− que l'augmentation du nombre des

riverains de la forêt -en grande majo-
rité ruraux-  est un paramètre essentiel
du devenir des espaces boisés ;
− et qu'il ne peut y avoir maintien ou

accroissement en quantité et qualité des

espaces boisés sans une participation
des riverains à leur gestion et leur inté-
ressement aux bénéfices de celle-ci.

Cependant, dans les pays du Sud de
la Méditerranée, les choses se compli-
quent du fait que les populations
rurales ne sont pas tout à fait les seules
en cause. Les populations citadines
«pèsent» aussi sur les forêts : par leurs
besoins en bois-énergie, certes, encore
qu’ils soient relativement plus faibles
que ceux des citadins des pays en
développement plus pauvres dont la
demande en énergie domestique est
couverte majoritairement par le bois
(par exemple pays de la zone soudano-
sahélienne) ; mais surtout  par leur
consommation des produits de l'éle-
vage des bovins, ovins et caprins, et
par les formes extensives de cet éle-
vage qui exercent une pression crois-
sante sur les espaces boisés. Dans
chaque pays d’Afrique du nord, plu-
sieurs millions de moutons sont abat-
tus pour la seule fête religieuse de
l’Aïd-el-Kebir. L’augmentation du
bétail se traduit, non seulement par
l’accroissement des têtes par unité de
surface, mais aussi par d’autres phéno-
mènes tels que l’allongement de la
période d’utilisation de la forêt par les
pasteurs transhumants dans les zones
forestières de l’intérieur. Dans ce
contexte, certains efforts faits pour
soulager la forêt de la pression accrue
du bétail trouvent rapidement leurs

limites : ainsi la création de périmètres
d’amélioration pastorale à la périphé-
rie des massifs forestiers aboutit sou-
vent à l’accroissement du nombre de
têtes de bétail dans l’ensemble de la
zone sans vraiment réduire le nombre
d’animaux pâturant en forêt.

La participation et l'intéressement des
populations rurales à la gestion des
espaces boisés se développeront de plus
en plus du fait de l'évolution inéluctable
vers la décentralisation du pouvoir dans
chaque pays. Il devient de moins en
moins possible pour les autorités natio-
nales d'imposer aux populations rurales,
sans négociation et sans contrepartie, un
certain nombre de contraintes et de
modifications à leurs modes d'utilisation
des espaces boisés ; et cela, même si les
surexploitations de toutes sortes -surpâ-
turage de la strate herbacée, broutage de
la régénération et des parties accessibles
aux animaux des ligneux, émondages
excessifs, écimages, surconsommation
de glands, etc...- entraînent déjà une
dégradation du milieu et, dans les zones
les plus sèches, des phénomènes de
désertification, aggravant les conditions
de vie des populations riveraines et
compromettant à plus ou moins long
terme leur maintien sur place.

La surexploitation des espaces boi-
sés n'entraîne pas seulement une
dégradation in situ, mais aussi des
phénomènes d'envasement des bar-
rages et d'alluvionnement et d'inonda-
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Photo 1 : En Tunisie, à Zilia près de Bizerte (1999) la population est impliquée
directement dans le cadre d’une opération pilote de développement intégré

Photo D.A.



tion à l'aval. Des actions de défense et
restauration des sites, incluant des boi-
sements ou reboisements sont indispen-
sables en amont. Cependant elles
limitent, au moins temporairement, l'uti-
lisation des terres concernées par les
riverains. Aussi, la préparation, la mise
en oeuvre et le suivi de ces travaux doi-
vent-ils se faire avec la participation des
populations locales si l’on veut qu’ils
réussissent. C’est évidemment beau-
coup plus facile à dire qu'à faire.....

Par ailleurs, la pérennité des actions
de gestion et de restauration fores-
tières ne pourra être assurée que si la
diminution des revenus des usagers
provenant des limitations imposées à
leur utilisation des espaces boisés fait
l’objet d’une compensation en espèces
ou en nature versée à chacun d’entre
eux. A cet égard il est important que le
décideur ne se limite pas à intéresser
les seules collectivités territoriales
censées représenter les usagers, mais
traite directement avec ces derniers.
Dans beaucoup de pays en développe-
ment, les projets dits de foresterie
communautaire qui ont réussi sont
ceux qui ont permis aux usagers eux-
mêmes -paysans et pasteurs essentiel-
lement- de bénéficier directement
d’une partie suffisante du produit de
l’utilisation des forêts, ou des compen-
sations offertes aux limitations de
jouissance.

Dans l’analyse de la situation et de
l’évolution des espaces boisés médi-
terranéens, qu’ils soient au nord, au
sud ou à l’est, il importe de bien dis-
tinguer entre les zones littorales urba-
nisées, qui concentrent une partie
importante de la fréquentation touris-
tique, et les zones de l’arrière-pays
plus pauvres, essentiellement rurales,
qui incluent la grande majorité des
espaces boisés et des parcours. Les
forêts qui restent dans les zones litto-
rales sont encore plus exposées non
seulement aux défrichements (mitage)
par le développement des aggloméra-
tions et des infrastructures, mais aussi
aux surexploitations de toutes sortes
liées aux besoins de populations en
accroissement exponentiel (notam-
ment augmentation de la pression ani-
male et des besoins en bois
combustible) auxquels s’ajoute une
fréquentation accrue. Les zones de

l’intérieur sont les plus étendues mais
les conditions physiques et climatiques
y sont en général les moins favorables
(zones montagneuses et/ou arides et
semi-arides). Leur poids démogra-
phique, économique et politique étant
plus faible que celui des zones litto-
rales, les programmes d’aménagement
et de développement qui devraient leur
être destinés ne sont pas prioritaires
dans l’attribution des crédits publics.
Entre les problèmes immédiats ou à
très court terme des zones littorales, et
les problèmes des zones de l’intérieur
dont l’aggravation est atténuée par
l’exode rural et dont les conséquences
négatives les plus graves ne se feront
sentir que dans le moyen ou le long
terme, les décideurs donnent la priorité
tout naturellement à la solution des
premiers.

Après cette revue trop rapide de
quelques aspects caractérisant la situa-
tion actuelle et ses déterminants, com-
ment peut-on tâcher d’appréhender ce
que pourra être la situation des espaces
boisés du Sud de la Méditerranée dans
les trente prochaines années ?

On abuse souvent du procédé qui
consiste à prétendre, dans n’importe
quel domaine, que l’on se trouve à une
période charnière, ou qu’il sera bientôt
trop tard. Dans le sujet qui nous inté-
resse, il semble bien pourtant que les
cinq à dix prochaines années vont être
cruciales. Il existe encore -dans deux
pays sur trois au moins, et à la diffé-
rence de ce qui se passe dans la grande
majorité des pays en développement-
un domaine forestier géré de façon
plutôt intensive et dont le défriche-
ment et la dégradation sont freinés par
un dispositif institutionnel et des
mécanismes réglementaires répréhen-

sifs ou incitatifs qui fonctionnent plu-
tôt bien. Une chose importante pour
l’avenir et de tirer le meilleur parti de
cet acquis en le faisant évoluer et en le
complétant de la manière la plus
appropriée.

Il convient cependant de relativiser
l’impact de ce que peuvent faire seuls
les forestiers, avec les moyens institu-
tionnels et autres à leur disposition,
pour enrayer l’érosion du patrimoine
boisé dans chacun des pays concernés.
Ce qu’il advient aux espaces boisés,
comme nous le savons, n’est pas tant
le fait de décisions et de dispositions
prises dans le domaine forestier, mais
bien plus, sinon essentiellement, des
politiques adoptées dans des secteurs
connexes -démographie, énergie, agri-
culture, élevage, etc,.... Ce qui com-

plique bien sûr la tâche de
prospective ou de prévision des
forestiers, et rappelle, s’il en
était besoin, qu’il n’existe de
salut que dans une recherche
pluridisciplinaire des solutions
à apporter aux problèmes des
espaces boisés.

Les stratégies sectorielles et
« transsectorielles » qu’adopte-
ront les pays du Sud de la
Méditerranée s’inscriront dans
des politiques générales de
développement socio-écono-

mique plus ou moins volontaristes et
plus ou moins cohérentes et pérennes.
La classification des scénarios du «
Plan Bleu », distinguant entre scéna-
rios tendanciels (moins volontaristes)
et alternatifs (plus volontaristes) appa-
raît pertinente. L’évolution générale
au niveau mondial que nous connais-
sons aujourd’hui à la fois vers plus de
libéralisme au plan économique, et
plus de démocratisation au plan poli-
tique, risque d’être durable.  Dans ce
contexte le futur le plus vraisemblable
des espaces boisés du Sud de la Médi-
terranée dérivera pour une grande part
de scénarios tendanciels. Et devrait, en
particulier, se caractériser moins par
des programmes de prévention des
risques naturels provenant d’une
dégradation du couvert boisé (envase-
ment et rupture des barrages, inonda-
tions, ensablements, etc,...) que par
des actions de réparation des dégâts
causés.
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«Plutôt prévenir que guérir» : l’his-
toire nous montre malheureusement
que cette devise frappée au coin du
plus élémentaire bon sens n’est que
très rarement mise en œuvre en matière
de risques naturels, notamment lorsque
l’essentiel des efforts des pays est
tendu vers le développement écono-
mique. C’est le cas actuellement pour
les pays du Sud de la Méditerranée, où
les conséquences négatives de la
dégradation du couvert boisé n’affec-
tent pas la majorité des habitants, ou ne
sont pas perçues par eux comme mena-
çant, même à terme, leur bien-être.

Il est tentant de dresser un parallé-
lisme entre la situation actuelle des
pays du Sud de la Méditerranée et
celle qu’ont connue des pays du Nord,
comme l’Espagne, la France, l’Italie et
le Portugal, dans la seconde moitié du
19ème siècle et la première moitié du
20ème siècle. Et d’imaginer le futur
forestier des premiers à l’aune de ce
qui s’est passé dans les seconds.
Certes des similitudes existent : den-
sité humaine et pression pastorale
fortes dans les zones de l’intérieur,
priorité donnée au développement éco-
nomique, industriel et urbain, etc,...
Cependant, outre des conditions phy-
siques, climatiques et économiques
dans l’ensemble plus défavorables
dans les pays du Sud que chez leurs
voisins du Nord, de grandes diffé-
rences existent entre les contextes
démographiques, économiques et poli-
tiques au Nord il y a 60 à 150 années
et au Sud aujourd’hui, différences qui
interdisent de pousser trop loin les
analogies. Sur le plan démographique,
l’espérance de vie était moindre, les
taux d’accroissement plus faibles et
leurs effets atténués par une émigra-
tion plus forte. Au plan économique,
une industrialisation plus rapide facili-
tait l’exode rural, et aboutissait dans
certaines campagnes à une stabilisa-
tion ou même une réduction de la
population rurale. Au plan politique
des régimes centralisés et autoritaires -
jusque dans les années 40 et parfois au
delà pour l’Espagne, l’Italie et le Por-
tugal- imposaient aux ruraux à la fois
des limites à leur utilisation des
espaces boisés et l’aliénation des
terres de parcours pour des opérations
de boisement à des fins de protection.
Enfin au plan culturel, on ne saurait

trop insister sur l’importance de l’éle-
vage et du pâturage extensif dans la
tradition des peuples du Sud de la
Méditerranée. 

Le contexte de l’évolution des
espaces boisés du Sud de la Méditerra-
née devrait donc se caractériser dans
les décennies à venir par :
− une pression humaine et animale

continuant à croître, à un rythme qui
pourrait toutefois se ralentir ;
− une participation accrue des usa-

gers à la gestion forestière (qui devient
ainsi plus complexe à mettre en
œuvre) allant de pair avec la décentra-
lisation et la démocratisation ;
− une priorité donnée au développe-

ment des zones littorales et d’agricul-
ture riche ;
− une évolution vers le libéralisme

politique et économique, avec des
actions publiques concentrées sur la
réparation des dégâts dus à la dégrada-
tion de la couverture boisée, et éven-
tuellement la re-création de ressources
forestières, et des programmes limités
en matière de prévention.

Dans un tel contexte, l’évolution des
espaces boisés dans les trente pro-
chaines années pourrait se caractériser
par :
− la continuation du grignotage (éva-

lué très approximativement par la
F.A.O. à 1,1% par an actuellement), qui
aboutirait en 30 ans à une réduction des
surfaces actuelles d’environ 28%, chiffre
auquel il faudrait ajouter plusieurs pour
cent provenant de l’élimination du cou-
vert boisé, comme phase ultime des pro-
cessus de surexploitation ;
− des boisements ou reboisements

(outre les régénérations artificielles
des forêts existantes) visant à la res-
tauration d’une couverture forestière
en amont des bassins versants pour
lutter contre les inondations, ou dans
les zones arides pour lutter contre les
effets de la désertification, notamment
ensablement des terres arables et des
agglomérations ; cette re-création de
l’état boisé se faisant à un rythme dif-
ficile à estimer mais qui devrait croître
avec l’accroissement de la fréquence
et de la gravité des dommages subis
par les hommes, leurs habitations,
leurs infrastructures et leurs cultures ;
et sans doute avec plus d’essences
locales que par le passé, et à vocation

non seulement de protection, mais
aussi de production de fourrage et de
bois combustible ;
− enfin des boisements, mais surtout

des reboisements, sur un nombre
limité de sites pour l’approvisionne-
ment d’installations industrielles de
panneaux ou de pâte à papier avec des
essences exotiques (eucalyptus) à
croissance rapide.

Ce que peut donner cette évolution
en termes de surface totale, de distribu-
tion géographique, de santé, de vitalité
et de diversité biologique des peuple-
ments forestiers nécessiterait des
études approfondies qui restent à faire.

C o n c lusi o ns
Au terme de ces libres propos sur le
devenir des espaces boisés du Sud de
la Méditerranée, l’auteur voudrait
rendre hommage aux gestionnaires
forestiers des pays concernés. Le man-
dat qui leur a été confié par leur col-
lectivité nationale est de conserver et
gérer les espaces boisés. On a vu dans
quel contexte difficile et peu propice à
l’exercice de ce mandat il leur faut
servir. Ils sont pris entre ce devoir de
gestion durable du patrimoine boisé et
le maintien du bien-être des popula-
tions locales, lequel dépend en partie
de la surexploitation de ce patrimoine.
Pour respecter à la lettre leur mandat,
il leur suffirait de se limiter aux tâches
classiques de police et d’aménagement
forestiers. A l’inverse pour se faire
bien voir des communautés locales, ils
pourraient en bons démagogues laisser
s’aggraver la surexploitation des res-
sources naturelles. Entre ces deux
manières d’agir la voie est plus étroite
qu’on ne le croit généralement, et ils
tâchent tant bien que mal de la suivre.
Il est facile pour les observateurs exté-
rieurs et les gestionnaires des autres
secteurs de leur «faire la morale».
Mais ce n’est pas de cela dont ils ont
besoin, mais bien de solutions pra-
tiques pour aborder efficacement les
problèmes difficiles auxquels ils sont
confrontés, et aussi de moyens suffi-
sants pour la mise en œuvre de ces
approches participatives, grandes
consommatrices de temps et d’énergie.

J.-P.L.
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